
 

Les présentes recommandations s'appliquent à l'utilisation du produit en tant qu’auxiliaire technologique ou additif dans le cadre d'une bonne pratique de production. Seule cette utilisation peut participer à la sécurité du produit final. 
Toutefois, nos fiches techniques sont basées sur nos connaissances et notre expérience actuelles et n’apportent que des informations générales sur nos produits. En raison des traitements préliminaires non connus et compte tenu des 
imprévus liés aux produits naturels à traiter, toutes les données sont fournies sans garantie et notre responsabilité se serait être engagée. Le respect des lois et règlements quant à l'utilisation de nos produits relève de la responsabilité 
de l’utilisateur. Toutes les informations sont sujettes à changement sans préavis. Nos conditions générales de ventes s’appliquent, se référer à www.erbsloeh.com. 
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Description du produit 
Ercarbon FA est un charbon végétal activé chimiquement (acide phosphorique) pour le traitement du vin, des jus de fruits et autres 
boissons. Ses principales caractéristiques sont : 

• Pouvoir adsorbant élevé vis-à-vis des polyphénols oxydés 

• Optimisation de la stabilité des boissons dans le temps 

• Faible impact sur les caractéristiques aromatiques et gustatives.  
 
Produit conforme au règlement de la Commission européenne N° 934/2019 relatif aux pratiques œnologiques et à la directive N° 
2012/12/UE relative aux traitements des jus de fruits. L'utilisateur doit s’assurer du respect des réglementations nationales. La 
pureté et la qualité du produit sont testées en laboratoire. 

 
Dosage 
Ercarbon FA peut être versé dans la cuve directement ou après mise en suspension.  Ercarbon peut être aussi incorporé en 
précouche de filtration. Le traitement au charbon actif aura une efficacité supérieure dans du jus ou du vin clair, les particules en 
suspension réduisant sa capacité d'adsorption.  
Une agitation répétée au cours du traitement améliore l'impact du charbon actif. Il est recommandé de déterminer la dose 
nécessaire en fonction du but recherché par des pré-tests. L'effet stabilisant dépend de la valeur du pH, de la température et de la 
turbidité du produit à traiter. 

 
 
 
 
 
 
 

 
Se conformer à la réglementation européenne en vigueur relative à l’utilisation du charbon actif dans les moûts, les vins et les jus  
de fruits. 

 
Conservation 
Etant très sensibles à l’humidité et aux odeurs, les charbons actifs doivent être stockés au sec et à l'abri des odeurs étrangères. 
Refermer immédiatement et hermétiquement les emballages entamés. Notre responsabilité ne serait être engagée en cas de 
stockage ou d’application inappropriés 
 
 
 
 
 
 
 
  

Objectif Dosage 

Traitement des moûts et vins blancs 
20 à 40 g/hl 
Dose max. légale : 100 g/hl 

Réduction de la couleur des jus de pommes  20 à 200 g pour 100l 

Stabilisation (couleur, turbidité) des produits semi-finis 20 à 40 g pour 100l 

Ercarbon FA 

 
Charbon activé poudre à pouvoir adsorbant sélectif 

✓ ✓ ✓ 


